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pouvoir à Alain LECOINTE, Gérard LEFEVRE pouvoir à Thibault HEBRARD, Bastien MARCHIVE pouvoir à Jérôme BALOGE, Mélina TACHE pouvoir à Romain DUPEYROU,
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Président de séance : Jérôme BALOGE

Secrétaire de séance : Florence VILLES



C- 51-09-2025

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 29 SEPTEMBRE 2025

TRANSPORTS ET MOBILITÉ - CONVENTION DE TRANSFERT DE MAÎTRISE D'OUVRAGE ENTRE
LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU NIORTAIS ET LA COMMUNE DE BEAUVOIR-SUR-

NIORT POUR DES TRAVAUX RELATIFS AUX TRANSPORTS URBAINS

Monsieur Alain LECOINTE, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le Code de la commande publique et notamment l’article L.2422-12 ;

En tant qu’autorité organisatrice de la  mobilité,  la  Communauté d’Agglomération du Niortais  a  la
charge des travaux affectés aux aménagements des points d’arrêt. Ces aménagements sont réalisés
sur des voiries ou espaces publics appartenant aux communes desservies par le réseau de transport. Ils
doivent recueillir l’accord du propriétaire.

En application de l’article L.2422-12 du Code de la commande publique : «  Lorsque la réalisation ou la
réhabilitation d'un ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages relèvent simultanément de la compétence
de plusieurs maîtres d'ouvrage, ces derniers peuvent désigner, par convention, celui d'entre eux qui
assurera la maîtrise d'ouvrage de l'opération. Cette convention précise les conditions d'organisation de
la maîtrise d'ouvrage exercée et en fixe le terme. »

Dans le cadre de sa politique d’aménagement, la commune de Beauvoir-sur-Niort a décidé de réaliser
des travaux de requalification de la place de l’hôtel de ville (RD650). Dans un souci de cohérence et
d’économie de moyens,  il  est  proposé que la  commune aménage  deux quais  de bus  situés  dans
l’emprise de ces travaux selon les prescriptions de la Communauté d’Agglomération du Niortais. 

Il est proposé de prendre en charge la part des travaux dédiés à ces aménagements, selon les termes
de la convention ci-jointe, à signer avec la commune de Beauvoir-sur-Niort pour un montant estimé à
7 381,76 € TTC.

Les crédits sont inscrits au budget annexe Transports 2025.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve le texte de la convention ci-jointe ;



- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer la convention de participation
financière entre la Communauté d’Agglomération du Niortais et la commune de Beauvoir-sur-
Niort dont le texte est annexé à la présente délibération.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 78
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Florence VILLES

Secrétaire de séance

Alain LECOINTE

Vice-Président Délégué
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